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Pour toute information complémentaire, contacter la structure animatrice de la mesure : 

PAEC Cérou Vère (OC_CEVE) 

Syndicat Mixte de Bassin Cérou Vère 

animation.rurale@cerouvere.fr 

05 63 36 45 58 

  

Intervention 70.10 : Mesure agroenvironnementale et climatique (MAEC) pour la 

préservation de l'équilibre agro-écologique et de la biodiversité de milieux spécifiques 

 Notice de la mesure « Systèmes herbagers et 

pastoraux »  

OC_VERA_PRA2 

Territoire « Vère Amont (OC_VERA) » 

Campagne 2026 

 



11/05/2026  2 

  

 

Cette mesure vise à -écologique des prairies 

permanentes à flore diversifiée et de certaines surfaces pastorales à valeur environnementale 

importante, dénommées « surfaces cibles ». 

Le maintien de ces surfaces cibles au sein des prairies et pâturages permanents de 

l'exploitation est privilégié sur le territoire, car elles participent plus particulièrement à : 

• La préservation de la qualité de l'eau par une gestion économe en intrants, 

• La préservation d  la biodiversité, 

•  

• La lutte contre l'érosion des sols, 

• La protection des forêts méditerranéennes contre les incendies (espaces pare-feu). 

 

dans les territoires 

où il existe un risque avéré de disparition des pratiques favorables au maintien de ces prairies 

et surfaces pastorales (par abandon et/ou intensification). 

 

  

 

exigences du cahier des charges de cette mesure, 

une aide de 88  

Votre engagement est susceptible d'être plafonné selon les modalités définies par les 

cofinanceurs nationaux. Pour plus de détail, reportez-vous à la notice de territoire. 

 

  

 

-respect 

en première année, la mesure ne peut pas être souscrite. En cas de non-respect les années 

suivantes, le contrat est automatiquement rompu sur la tot

du non-

Le cas échéant, des sanctions 

peuvent être appliquées. 

3.1  

Les bénéficiaires éligibles sont les agriculteurs actifs tels que d  4 

du règlement (UE) 2021/2115 du 2 décembre 2021. 

Les fondations, associations sans bu

considérés comme des agriculteurs actifs. 
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Les GAEC sont éligibles à cette intervention avec application du principe de transparence.  

3.2  

Les surfaces éligibles à cette mesure sont les prairies et pâturages permanents. 

Les surfaces en prairies et pâturages permanents correspondent aux surfaces de la catégorie 

1.6 de la notice télépac « Liste des cultures et précisions 

 : 

➢ 

strictement supérieure à 80 est pas admissible (prorata égal à 0 %).  

➢ Dans les autres cas, le prorata est de 100 % et la surface est donc entièrement 

admissible. 

 

  

uniquement et ne sont plus vérifiés par la suite. En cas de non-

engagée dans la mesure. 

sont les suivants : 

✓ Engager au moins 90  ; 

✓ Avoir au moins une parcelle éligible dans le PAEC ; 

✓ Réaliser un diagnostic agro-

doit être transmis à la DT(M) au plus tard au 15 septembre de la première année 

 En cas de non-transmission, le dossier ne pourra pas être engagé cette 

année-là ; 

✓ Respecter un taux de chargement minimal moyen annuel de 0.15 UGB/ha [0,05  X  0,2] 

sur les surfaces en herbe à l'échelle de l'exploitation. 

Les modalités de calcul sont définies au point 7.2. 

  

 

-à-dire 

notamment de tenir compte des enveloppes budgétaires et des orientations définies par la 

Commission régionale agroenvironnementale et climatique (CRAEC). Les dossiers sont engagés 

par ordre de priorité en fonction des critères décrits dans la notice du territoire. 
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-à-dire à partir de la date limite de dépôt des dossiers PAC 

les 3 années suivantes. En cas de non-

 

Les documents relatifs à la s obligations doivent être 

conservés pendant toute la durée de engagement et pendant les quatre années suivantes. Ils 

pourront notamment être demandés en cas de contrôle de exploitation. Les obligations du 

cahier des charges figurent ci-dessous.  
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Obligations du cahier des charges 
Période 

 
Contrôles 

alcul 

de la sanction1 

Respecter un taux de chargement minimal moyen annuel de 

0.15 UGB/ha [0,05  X  0,2] sur les surfaces en herbe à l'échelle de 

l'exploitation. Se référer au point 7.2. 

Sur toute la 

durée du 

contrat 

Contrôle administratif 

Sur la base des éléments du dossier 

PAC 

Anomalie réversible, dossier, à seuils 

(par tranche de 5 

égale à 0,5. 

Respecter un taux de chargement maximal moyen annuel de 1.4 UGB/ha 

[Y  1,4] sur les surfaces en herbe à l'échelle de l'exploitation. Se référer 

au point 7.2. 

Sur toute la 

durée du 

contrat 

Contrôle administratif 

Sur la base des éléments du dossier 

PAC 

Anomalie réversible, dossier, à seuils 

(par tranche de 15 

égale à 0,6. 

Respecter un taux annuel de 30 % minimum de surfaces cibles dans la 

surface en herbe de l'exploitation. Se référer au point 7.1. 

Sur toute la 

durée du 

contrat 

Contrôle administratif 

Sur la base des éléments du dossier 

PAC 

Anomalie réversible, dossier, à seuils 

(par tranche de 15 

égale à 0,6. 

Limiter la fertilisation azotée à 30 kg N par ha et par an chaque année 

au cours des 3 ans, sur l'ensemble des surfaces engagées (hors apports 

par pâturage). Se référer au point 7.3. 

Sur toute la 

durée du 

contrat 

Contrôle sur place  

Vérification du cahier 

contrôle visuel 

Anomalie réversible, localisée, totale, 

1. 

Ne pas détruire le couvert sur les surfaces engagées. 

Un renouvellement par travail superficiel du sol est autorisé au cours de 

l'engagement. 

Sur toute la 

durée du 

contrat 

Contrôle sur place  

Vérification du cahier 

contrôle visuel 

Anomalie définitive, localisée, totale, 

 

Respecter les indicateurs suivants sur les surfaces cibles : 

➢ Présence de plantes indicatrices de l'équilibre agro-écologique ; 

➢ Respect du niveau de prélèvement par le pâturage ; 

Se référer au point 7.4. 

Sur toute la 

durée du 

contrat 

Contrôle sur place  

visuel 

Anomalie réversible, localisée, totale, 

 

Respecter une utilisation annuelle minimale des surfaces cibles par 

pâturage ou fauche. 

Sur toute la 

durée du 

contrat 

Contrôle sur place  

Vérification du cahier 

contrôle visuel 

Anomalie réversible, localisée, totale, 

 

Respecter l'interdiction de fertilisation azotée minérale sur les surfaces 

cibles. 

Sur toute la 

durée du 

contrat 

Contrôle sur place  

Vérification du cahier 

contrôle visuel 

Anomalie réversible, localisée, totale, 

 

 
1 Se référer à la notice nationale MAEC- . 
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Obligations du cahier des charges 
Période 

 
Contrôles 

alcul 

de la sanction1 

Ne pas utiliser de produits phytosanitaires sur les surfaces engagées. 

Sur toute la 

durée du 

contrat 

Contrôle sur place  

Vérification du cahier 

contrôle visuel 

Anomalie réversible, localisée, totale, 

 

Enregistrer les interventions sur toutes les parcelles éligibles (engagées 

et non engagées) : 

➢ Identification des surfaces cibles, conformément aux 

informations du registre parcellaire graphique (RPG) et du 

descriptif des parcelles ; 

➢ Pâturage (

) ; 

➢ Fauche (date(s), matériel utilisé, modalités) ; 

➢ Fertilisation azotée des surfaces (dates, produits, quantités) ; 

➢ Traitements phytosanitaires (dates, produits, quantités). 

 

ATTENTION : 

la non-tenue de ce cahier constatée le jour du contrôle se traduira par 

sanction pour toutes les obligations ne pouvant être contrôlées. 

 

Sur toute la 

durée du 

contrat 

Contrôle sur place  

Vérification du cahier 

 

Anomalie réversible, localisée, totale, 
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7.1 Définition des types de surface et des surfaces cibles 

 

obligations du cahier des charges, les surfaces en 

prairies et pâturages permanents correspondent aux surfaces de la catégorie 1.6 de la notice 

télépac « Liste des cultures et précisions 

fonction de la densité en éléments naturels non admissibles de moins de 10 ares, 

conformément aux règles du 1er pilier. 

 

Les surfaces cibles correspondent à certaines surfaces qui présentent un intérêt agro-

écologique et qui, dans le dossier PAC, relèvent de la catégorie 1.6 de la notice télépac « Liste 

des cultures et précisions ». I  : 

 Des prairies permanentes à flore diversifiée (à préciser et détailler dans le diagnostic 

 ; 

 De certaines surfaces pastorales (à préciser et détailler dans le diagnostic 

. 

 

ATTENTION :  

Pour chacune de vos surfaces cibles, vous devez déclarer spécifiquement sur votre RPG cette 

parcelle en cochant la case « surface cible » sous Télépac. 

Cette coche est obligatoire pour toutes vos surfaces cibles, même celles non engagées dans la 

MAEC du fa  

 

La surface en herbe utilisée pour le calcul du taux annuel de surfaces cibles correspond aux 

surfaces en prairies et pâturages permanents. 

7.2 Calcul du taux de chargement 

Le taux de chargement moyen annuel sur les surfaces en herbe  est 

le rapport entre -dessous) et (ii) la 

surface  tation.  

La surface en herbe utilisée pour le calcul du taux de chargement comprend les prairies et 

pâturages permanents et les surfaces herbacées temporaires, qui sont les surfaces suivantes 

de la catégorie 1.5 de la notice télépac « Liste des cultures et précisions » : 

 Mélange de légumineuses prépondérantes et de graminées fourragères de 5 ans ou 

moins (MLG) 

 Prairie temporaire de moins de 5 ans et autre mélange avec graminées (PTR) 

  couvert herbacé ». 
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-dessous : 

Catégorie 

Taux de 

conversion 

en UGB 

Période de référence 

Bovins de plus de 2 ans 1 
Moyenne sur les 12 mois précédant la 

date limite de dépôt des dossiers PAC. 

Pour un nouvel éleveur bovin, il est 

possible de s'appuyer sur le nombre 

instantané des UGB présentes sur 

la date limite de dépôt 

de la demande d'aides de la campagne 

considérée. 

Bovins entre 6 mois et 2 ans 0,6 

Bovins de moins de 6 mois 0,4 

Équidés de plus de 6 mois 1 30 jours consécutifs incluant le 31 mars 

 

le 1er jour des 30 jours incluant le 31 

mars pendant lesquels les animaux 

sont présents sur l'exploitation. 

Pour les nouveaux installés après le 31 

mars, les effectifs déclarés sont ceux 

qui sont présents à la date limite de 

dépôt de la demande d'aides de la 

campagne considérée. 

Ovins et caprins de plus de 1 an et 

femelles de moins de 1 an ayant mis 

bas 

0,15 

Ovins et caprins de moins de 1 an 0 

Lamas de plus de 2 ans 0,45 

Alpagas de plus de 2 ans 0,3 

Cerfs et biches de plus de 2 ans 0,33 

Daims et daines de plus de 2 ans 0,17 

7.3 Calcul des apports azotés 

Le calcul de la fertilisation azotée se fait sur chaque parcelle engagée, hors restitution au 

pâturage. 

Pour un dossier engagé en 2026, la première vérification pourra être faite lors des contrôles de 

la campagne PAC 2027 (campagne culturale 2026-2027), c'est-à-dire sur la base des 

enregistrements des pratiques de fertilisation des surfaces pendant la période commençant à 

2026 (année n-  2027 (année n). 

Apports minéraux (kg N /ha) = (Quantité apportée en kg de fertilisant × teneur en N 2) / surface 

en ha 

La teneur en N peut être précisée pour certains types d'engrais. Quand ce n'est pas le cas (si 

l'engrais est mentionné sous un nom commercial par exemple), la facture ou l'étiquette du 

produit doivent être utilisées pour déterminer la teneur en N. 

 
2 

dosé à 60  



11/05/2026  9 

Apports azotés organiques (kg N efficace / ha) = 

(Quantité apportée en kg de fertilisant × valeur fertilisante N apport organique) / surface en ha 

Avec « valeur fertilisante N apport organique » = Teneur en N total du produit (% par 

unité de volume ou de masse) × KeqN (coefficient d'équivalence engrais N minéral 

efficace) 

ue tient compte de la teneur en azote total du produit 

 

Les teneurs en azote total des apports organiques peuvent être reprises à partir des factures 

de produits ou des analyses des produits résiduaires organiques utilisés.  

en  « GREN »

dans une zone vulnérable ou non. 

Fertilisation azotée totale (kg N /ha) = apports azotés minéraux + apports azotés organiques 

7.4 Indicateurs  

-écologique : 

rtaines surfaces 

pastorales, et est mesuré sur les surfaces engagées avec le(s) code(s) culture(s) suivant(s) : PPH, 

SPH. 

 

Vous devez vérifier sur chaque tiers de parcelle la présence d'un minimum de 4 plantes 

indicatrices du bon état agro-écologique des surfaces parmi la liste des plantes définie 

localement et annexée à la présente notice. 

 

Prélèvement par le pâturage : 

et est mesuré sur les surfaces engagées avec le(s) code(s) culture(s) suivant(s) : PPH, SPH. 

 

Vous devez respecter sur 80 % de la surface (corrigée par la méthode du prorata 

conformément aux règles du 1er pilier) un niveau de prélèvement compris entre les classes 2 et 

5 de la grille nationale d'évaluation annexée à la présente fiche. Cette obligation vise à exclure 

les modes de gestion correspondant à des passages rapides du troupeau (sous-pâturage). 

 

Annexes à la présente notice : 

 - -écologique 

 - Le référentiel illustrant les indicateurs de résultats à respecter sur les surfaces 

pastorales 

 

Pour l'identification des plantes indicatrices, vous pouvez vous référer au référentiel sus-

mentionné (illustrant les indicateurs), à des applications mobiles et web d'identification 

par photographie des plantes sauvages (recommandé : PLANTNET, https://plantnet.org/) 
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ou à des guides d'identification pouvant être disponibles auprès de la DRAAF Occitanie et 

 

7.5 Lien avec régime 

En cas de non-

compris les aides MAEC. 

Les obligations du cahier des charges de la MAEC sont distinctes des exigences 

Un agriculteur peut à la fois souscrire cette MAEC et b  
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8 ANNEXE 1 : LISTE DES PLANTES INDICATRICES DE L’EQUILIBRE AGRO-ECOLOGIQUE 

 

Anacamptis laxiflora  

Campanula patula  

Cardamine pratensis  

Filipendula ulmaria  

Galium mollugo  

Galium verum  

Lathyrus nissolia  

Lathyrus pratensis L., 1753  

Linum usitatissimum  

Lotus corniculatus  

Lotus pendunculatus  

Lychnis flos-cuculi  

Oenanthe pimpinelloides  

Poterium sanguisorba  

Rumex acetosa  

Salvia pratensis  

Sanguisorba officinalis  

Saxifraga granulata  

Scabiosa columbaria L., 1753  

Scorzonera humilis  

Silene vulgaris  

Succisa pratensis Moench, 1794  

Toutes les espèces du genre Centaurea  

Toutes les espèces du genre Dactyloryza   

Toutes les espèces du genre Dianthus  

Toutes les espèces du genre Mentha  

Toutes les espèces du genre Rhinanthus  

Toutes les espèces du genre Tragopogon  

Toutes les espèces du genre Vicia  

Trifolium patens ou aureum  
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9 ANNEXE 2 : GRILLE NATIONALE D’EVALUATION DU NIVEAU DE PRELEVEMENT PAR LE PATURAGE (SOURCE : CERPAM, 2013) 

Celle-ci a été construite et étalonnée sur la base de coupes de ph

visuel du tapis herbacé après pâturage. Cinq classes de prélèvement ont ainsi été définies. 

 


